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			CHAPITRE XII : 
Les luttes constitutionnelles du xive siècle


			On eût pu croire qu’entre la démocratie liégeoise et le prince qui venait de la traiter avec une si complaisante indulgence il se fût noué des liens durables. Il n’en était rien. En réalité, l’attitude prise par Adolphe de La Marck au début de son règne lui avait été suggérée par le Chapitre de Saint-Lambert, allié du parti populaire et promoteur de ses revendications. C’est sous l’influence du Chapitre également qu’il avait consenti à l’établissement d’une commune à Saint-Trond, au grand dépit de l’abbaye (1). Au surplus, cette ligne de conduite s’imposait. Arrivé nouvellement dans une ville qui sortait d’une crise meurtrière, Adolphe, qu’il le voulût ou non, avait tout intérêt à ménager le parti qui représentait les forces vives de la Cité (2). Puis, le secours des Liégeois lui était indispensable pour mettre à la raison les Hutois et leurs alliés féodaux (3). On voit qu’il agissait à bon escient. Mais dès qu’il fut solidement établi sur son siège, il ne tarda pas à montrer que sa politique était tout autre chose que favorable à la démocratie.


			Était-elle, à proprement parler, antidémocratique ? Non. Il était parfaitement indifférent à Adolphe que la Cité fût régie par les grands ou par les petits (4), pourvu qu’elle fût soumise à son autorité et qu’elle ne s’insurgeât point contre son absolutisme. C’est ce mot qui résume tous ses principes de gouvernement.


			Appartenant à cette race énergique et entreprenante des comtes de La Marck, qui devait jouer dans l’histoire de Liège un rôle si capital et parfois si tragique, Adolphe incarnait en sa personne les qualités et les défauts de sa famille. C’était un prince à qui tout manquait de l’évêque, à qui rien ne manquait du gentilhomme. La vertu que vantent le plus chez lui les chroniqueurs ecclésiastiques du temps, c’est la bravoure militaire. Dès le jour de sa joyeuse entrée à Liège, il avait donné à son peuple un spécimen de ses talents d’écuyer (5). Plus tard, on le vit, sur les champs de bataille, distribuer de grands coups, prendre part, comme un simple soldat, au siège des châteaux-forts et recevoir sur son bouclier les pierres et les flèches (6). Jamais, dans ses mains, la houlette du pasteur ne remplaça de temps en temps l’épée, et cette épée, c’est presque toujours contre ses sujets qu’elle était tirée. A le voir frapper d’estoc et de taille, dit un contemporain décrivant un des nombreux combats qu’il leur livra, on l’eût pris non pour un prêtre, moins encore pour un évêque, mais pour Achille ou pour Hector (7). Un tel éloge n’était pas pour déplaire à un homme qui, au retour de la guerre civile, instituait dans son diocèse la fête de saint Georges pour remercier ce saint de l’avoir aidé à vaincre son peuple (8). Impérieux, hautain, emporté, au surplus imbu de préjugés féodaux, il prétendait gouverner sa principauté comme ses pères gouvernaient leurs domaines de Westphalie. Qu’il pût y avoir, dans ce pays dont il était le souverain, d’autres droits que les siens, c’était une idée qui n’entrait pas dans son esprit, et que l’expérience elle-même n’y fit jamais pénétrer. Il faut l’entendre parler des aspirations de ses sujets à la liberté : « C’est un grand malheur, écrit-il au roi de France, si la race servile des gens du peuple, naturellement brutale puisqu’elle manque d’intelligence, rompant violemment son frein, se révolte contre son seigneur légitime et entreprend de gouverner à tort et à travers (9) ». Adolphe était d’ailleurs le contemporain de Philippe-le-Bel ; il avait pu rencontrer, à l’université d’Orléans, où vint le prendre la dignité épiscopale, les légistes qui érigeaient l’absolutisme en doctrine politique. Ses attaches de famille, ses origines intellectuelles, son tempérament personnel et ses intérêts de chef d’État s’unissaient pour lui faire épouser les nouvelles théories sur les droits et sur la mission des princes.


			Ceux qui avaient le plus à craindre d’un tel prince, ce n’étaient pas les bourgeois de Liège, c’étaient surtout ces féodaux dont, depuis dix-huit ans, les querelles fratricides désolaient le pays. Leur outrecuidance, leur indiscipline, leur perpétuel recours aux armes, leur affectation d’ignorer le pouvoir pacificateur de l’évêque, tout devait l’irriter contre eux. Sans respect pour les vieilles traditions qui leur donnaient le droit de guerre privée, il voyait en eux des perturbateurs insolents, qu’il lui appartenait de châtier en vertu de son haut domaine. Étant le souverain justicier du pays, il ne voulait pas attendre, lorsqu’il se produisait une infraction à l’ordre public, qu’il fût saisi par la plainte des intéressés, conformément à la coutume barbare. Il revendiquait le droit de poursuivre d’office, et, après que le délit avait été constaté à la suite d’une enquête, d’infliger un châtiment proportionné à la faute. Cette prétention n’était pas nouvelle : nous avons vu Henri de Gueldre essayer vainement de la faire prévaloir en 1253 (10). Mais, depuis lors, les idées avaient marché et, les légistes aidant, le droit dessinait la courbe d’une évolution bienfaisante. En frappant, au nom de la patrie, les hobereaux turbulents retranchés derrière la Loi Charlemagne, le prince pouvait se dire qu’il faisait œuvre de progrès et de civilisation.


			Ce furent donc les féodaux qui reçurent ses premiers coups. Il s’attaqua d’abord aux Waroux, appuyés sur le patriciat des villes de Huy, de Dinant et de Fosse (11). Les Hutois ne manquèrent pas de faire remarquer qu’on les frappait pour des fautes beaucoup moins graves que celles des Liégeois, auxquels on semblait pardonner tout (12). Les Awans, naturellement, s’empressèrent de grossir les rangs de l’armée épiscopale : on y remarquait notamment le chef de leur parti, le châtelain de Waremme et le remuant Eustache le Franchomme (13). Devant ce déploiement de forces, les nobles hesbignons ne tardèrent pas à céder ; ils abandonnèrent les villes qui avaient fait cause commune avec eux, et celles-ci furent obligées, à leur tour, de signer la paix de Hansinelle (1314) (14).


			Après ce premier succès obtenu sur les Waroux, le prince crut pouvoir s’attaquer aux Awans. Ceux-ci s’étaient singulièrement refroidis à son endroit, depuis que, devenu le débiteur du riche Henri de Hermalle, chef du parti Waroux, il lui avait confié les importantes fonctions de maréchal de la principauté (15). Mais bientôt Adolphe devait leur fournir un motif plus sérieux de ressentiment. Dans une réunion des États, à laquelle assistèrent les deux maîtres de la Cité, il annonça son intention de réprimer impitoyablement les attentats à l’ordre public et de faire régner une justice égale pour tous. Il voulait, disait-il, procéder indistinctement contre tous les perturbateurs, sans tolérer que les puissants invoquassent le bénéfice de la Loi Charlemagne. C’était parler d’or, et l’assemblée toute entière, au dire du chroniqueur, applaudit avec enthousiasme l’évêque justicier (16). Ainsi encouragé, Adolphe s’empressa de passer aux actes, et, par ses ordres, le maréchal de la principauté se mit à sévir. La première victime de sa juste sévérité fut Eustache le Franchomme de Hognoul. Convaincu de brigandage de grand chemin, il subit la peine capitale (17).


			Les Awans, exaspérés, poussèrent les hauts cris et jurèrent de se venger du prince. Un personnage équivoque, le mambour Alard de Pesches, qui avait des ressentiments personnels contre Adolphe (18), se fit l’ardent promoteur de leur campagne. Bientôt, grâce à leurs nombreuses relations de parenté à Liège, les Awans parvinrent à entraîner les bourgeois de cette ville dans la rébellion. Cette intervention de la Cité en faveur d’une féodalité turbulente que tout séparait d’elle est bien faite pour surprendre à première vue. Pourquoi la Cité, trahissant le prince dont elle a eu tant à se louer, n’est-elle plus à ses côtés à l’heure où il veut faire régner le droit commun ? Pourquoi rencontrons-nous la démocratie liégeoise dans le camp des réactionnaires féodaux qui luttent pour la défense du droit barbare et du privilège archaïque ?


			La réponse à cette question ne doit pas être cherchée bien loin.


			Exaltés par leur récent triomphe sur les grands, devenus les maîtres de la Cité, après avoir si longtemps été exclus de toute vie politique, les petits de Liège n’étaient pas faciles à gouverner, même pour un prince plus adroit et plus modéré qu’Adolphe de La Marck. Ils étaient assez portés à se croire invincibles, et à s’attribuer tous les droits de ceux qui ont la force. Délimiter pacifiquement, et de concert avec l’évêque, les confins de la liberté communale et de l’autorité princière, c’était une idée aussi étrangère à leurs conceptions que pouvait l’être à Adolphe celle d’un régime constitutionnel. D’emblée, ils en étaient arrivés après le Mal Saint Martin aux prétentions les plus radicales. A la vérité, on ne peut pas affirmer que leurs dirigeants aient eu des principes d’une grande netteté au sujet des questions délicates et complexes que soulevait la vie publique, et il est permis de croire que ce sont les événements eux-mêmes qui se sont chargés d’écrire au jour le jour le programme politique de la démocratie liégeoise. On ne se trompera pas toutefois si l’on admet que, comme dans les autres communes, l’idéal vaguement envisagea Liège était celui qui, en Allemagne, trouvait son expression dans ce qu’on appelait une ville libre impériale. Celle-ci constituait une république municipale qui se gouvernait elle-même avec une absolue indépendance.


			Mais il faut dire plus. La liberté, même dans ces termes presque illimités, ne suffit plus à la ville de Liège. L’hégémonie morale qu’elle exerce depuis 1229 sur les bonnes villes du pays ne satisfait pas davantage son ambition : c’est à la souveraineté qu’elle aspire. Dans le milieu politique dont elle fait partie, il y a eu jusqu’à présent une autorité suprême : celle du prince. Elle veut en créer une autre, la sienne. Non qu’elle se propose de renverser le prince, ou de lui contester son droit de gouverner la principauté. Seulement, elle paralyse l’exercice de ce droit en prétendant l’exercer concurremment avec lui, au risque de provoquer d’interminables conflits et de déchaîner l’anarchie en permanence. Un contemporain perspicace l’a fait remarquer : la Cité parle comme si elle était le prince, la Cité usurpe les prérogatives du prince, la Cité oppose son autorité à l’autorité du prince (19). Elle combat l’arbitraire princier, c’est entendu. Mais elle y substitue son propre arbitraire. Et la question en débat entre elle et lui, ce ne sera pas de savoir quelle sera la nature du gouvernement, ce sera de savoir s’il y aura un maître ou s’il y en aura deux.


			Ainsi s’explique la bizarre constellation politique qui nous montre la démocratie liégeoise liguée avec la réaction féodale contre le pouvoir princier. Si contradictoires que puissent être les programmes de ces deux alliés, l’opposition au maître commun est un lien suffisamment fort pour maintenir la cohésion dans ce groupement hétérogène, où Liège et Huy voisinent avec les Awans et avec le comte de Looz-Chiny.


			L’intervention de la Cité dans le débat entre le prince et les féodaux revêt ce caractère d’outrecuidance qui fut, dès le premier jour, la marque de la démocratie victorieuse. Au maréchal de la principauté, qui ne relevait que du souverain, elle enjoignit de donner satisfaction à Alard de Pesches et de venir faire amende honorable à Liège (20). Et comme, naturellement, le maréchal dédaigna d’obtempérer à une injonction aussi extravagante, elle se mit à armer.


			Il faut rendre cette justice à Adolphe : à l’outrecuidance de la Cité, il opposa une longanimité méritoire chez un homme de son tempérament et de son éducation. Il offrit aux Liégeois de déférer ses actes à l’arbitrage du Chapitre et des prud’hommes du pays, promettant de se conformer à leur décision, si elle lui était défavorable. Il leur demanda aussi de pouvoir s’adresser à eux de vive voix, pour dissiper le malentendu qui pouvait exister entre eux et lui. Tout fut inutile : les Liégeois, excités par les Awans, refusèrent de l’écouter, et se portèrent d’emblée aux pires excès. Ils ne se contentèrent pas de piller la mense épiscopale ; ils proclamèrent « aubains » (c’est-à-dire privés de leur droit de bourgeoisie) tous ceux qui, nobles ou non, refusaient de s’associer à leur rébellion (21). Ils allèrent plus loin : par une de ces mesures qui sont comme l’explosion soudaine d’une barbarie mal domptée, ils mirent en quelque sorte à prix la tête des partisans de l’évêque, et plus d’un de ces malheureux périt victime de sa fidélité au prince légitime. Enfin, ils couronnèrent cette série de violences par un dernier acte d’illégalité en proclamant le comte de Looz-Chiny mambour de la principauté (22).


			Adolphe connut alors des jours de véritable détresse. Tandis que Liège et Huy lui faisaient une guerre acharnée, les autres bonnes villes lui fermaient leurs portes et refusaient de venir à son aide. Le seul refuge qui lui restait pour sa propre personne et pour ses soldats, c’étaient ses châteaux-forts, tels que Bouillon, Moha, Franchimont, ou encore celui de Logne, qui fut mis à sa disposition par l’abbé de Stavelot. Nous le retrouvons finalement à Léau, sur les terres de son allié le duc de Brabant. Il lui fallut transporter le Chapitre de Saint-Lambert à Namur, c’est-à-dire en terre étrangère, pendant qu’il assignait Dinant comme retraite à l’officialité et aux cours inférieures. Mais ici encore, un mécompte l’attendait. Il y avait treize ans que le Chapitre était l’allié du parti populaire ; mis en demeure de rompre les liens qui les rattachaient aux petits, un grand nombre de ses membres ne put pas s’y décider et refusa de quitter Liège.


			Les péripéties de la lutte sont peu connues : les chroniqueurs ne relatent que la destruction du château de Hermalle par les Liégeois, et le siège infructueux de celui de Moha par les Hutois. Pendant ce temps, l’évêque faisait la guérilla, brûlait des maisons et des moulins. La lutte se poursuivit au cours d’une année désolée par la famine et par la peste ; ce fut l’intervention du Chapitre qui amena finalement la paix. Signée le 18 juin 1316, la Paix de Fexhe est le document le plus célèbre de l’histoire du pays de Liège, où elle prend la même place que la Magna charta dans l’histoire d’Angleterre, que la charte de Cortenberg dans l’histoire du Brabant. Il y a même lieu de remarquer que la charte de Cortenberg, émise en 1312, a formulé quatre ans avant la paix de Fexhe les grands principes que va consacrer celle-ci. La parenté entre les deux actes est incontestable, et elle offre une des nombreuses preuves de l’entrecours des peuples dans le domaine pacifique de la civilisation. La Paix de Fexhe devint pour la principauté entière ce qu’était pour la Cité la charte de 1208 : la pierre angulaire de son droit public. Les Liégeois ne cessèrent de la considérer comme le palladium de leurs libertés, et tous les partis à tour de rôle, pendant les siècles suivants, en invoquèrent les clauses comme de véritables principes de droit constitutionnel (23).


			L’immense portée de la Paix de Fexhe tient tout entière dans deux dispositions essentielles. L’une de celles-ci veut que le pouvoir législatif appartienne au sens du pays, c’est-à-dire aux trois États régulièrement assemblés. « Se en alcuns cas la loy et le coustumes de pays sont trop larges ou trop roides ou trop estroites, che doit estre atempreit en temps et en lieu par le sens de pays » (24). Cet article, dont il semble difficile d’exagérer la valeur, faisait du pays de Liège, dès le XIVe siècle, un état parlementaire et représentatif.


			L’autre disposition n’a pas une moindre importance au point de vue des libertés publiques. Elle veut que « cascuns soit meneis et traities par loy et par jugement des esquevins ou d’ommes, solonc ce que a cascun et à cas affierat, et nient aultrement (25).


			A vrai dire, l’article reconnaissait le droit du prince de punir en vertu de son haut domaine certaines infractions particulièrement graves à la paix publique, mais ces cas étaient fort rares et ne pouvaient en rien altérer le caractère de la stipulation qu’on vient de lire. Pour les Liégeois, aucun de leurs nombreux privilèges n’avait la valeur de celui-ci ; aussi les bonnes villes de Saint-Trond, Maestricht, Huy et Fosse se firent-elles donner un acte complémentaire de la paix de Fexhe, daté du même jour et déclarant en termes exprès, pour les bourgeois de chacune d’elles, qu’ils seront menés par loi et par jugement (26).


			On devine, en lisant à la distance de six siècles les pages historiques où cette précieuse garantie de la liberté civile reparaît avec l’expressive monotonie d’une formule liturgique, l’état d’esprit des hommes qui l’y ont fait inscrire. Il leur semblait que la liberté ne datait vraiment que du jour où un texte formel la mettait à l’abri des dangers dont elle était menacée par l’arbitraire princier.


			Mais il ne suffisait pas, pour cela, d’avoir inscrit le principe dans le texte de l’accord : il fallait créer une sanction efficace. Les Liégeois s’en rendaient bien compte : déjà en 1271, la Paix de Huy avait envisagé le cas où le prince ne voudrait pas « mener le païs par droit et par loi » et elle avait décidé qu’alors le Chapitre devait « estre devers celui cui on nierait droit et loi » (27). C’était quelque chose, puisque le Chapitre était en quelque sorte le co-seigneur du pays et pouvait être utilement employé comme contre-poids de la toute-puissance princière. Toutefois, cette déclaration ne sortait pas encore des généralités vagues et imprécises : rien ne promettait que le Chapitre serait disposé à remplir sa mission, ni qu’il s’en acquitterait à la satisfaction du public. Il manquait donc toujours une formule légale réglant la manière dont devait se produire l’intervention du Chapitre. Ici encore, les Brabançons donnaient aux Liégeois un exemple à suivre : ils avaient créé, par le Conseil de Cortenberg, l’institution chargée de réprimer les abus de pouvoir des officiers du duc, et, le cas échéant, de proclamer le refus de service si le grief n’était pas redressé.


			Les Liégeois ne suivirent les Brabançons que de loin dans la voie des garanties constitutionnelles, et voici comment ils les entendirent :


			Le prince s’engageait à faire jurer par tous ses officiers, dès leur entrée en charge, qu’ils mèneraient chacun « par droit et par jugement ». Si l’un d’eux enfreignait ce serment, il était tenu de dédommager la partie lésée, et le prince le punissait selon la gravité du cas. Le prince tardait-il plus de quinze jours à remplir ce devoir, le Chapitre avait pour mission de l’en requérir. Et si, dans la seconde quinzaine, il ne s’était pas exécuté, le Chapitre, uni au pays, devait l’y contraindre « de la meilleure manière qu’il pouvait », c’est-à-dire que par lettres ouvertes il mandait à tous les juges du pays de cesser de rendre la justice jusqu’à ce que le grief du public eût été redressé (28).


			Telles furent les conquêtes de la liberté en 1316. Nul n’en contestera le mérite principal à la Cité. Comme en 1229, comme en 1253, comme en 1271, comme dans toutes les circonstances décisives, en un mot, c’est elle qui avait pris l’initiative de la résistance et qui avait dirigé le mouvement. Alors que toutes les bonnes villes, Huy exceptée, s’étaient contentées cette fois de fermer leurs portes au prince et s’étaient confinées dans une espèce de neutralité, Liège apparaissait de plus en plus comme le centre nerveux où l’on pensait et prévoyait pour le reste du pays. Là est le grand intérêt que présente désormais son histoire. Elle n’est pas seulement un organisme politique vivant de sa vie propre, comme toute autre commune ; elle fait participer à sa vie la nation entière. Les bonnes villes seront la clientèle de la Cité. Jusqu’alors, elles se bornaient à venir « en recharge » auprès des échevins liégeois. Désormais c’est dans toutes les circonstances mémorables de la vie publique qu’elles s’habitueront à venir « à chef de sens » à Liège.


			La Paix de Fexhe ne fut cependant, à l’origine, qu’une trêve. Pas plus que la Grande Charte d’Angleterre, elle n’avait mis fin, d’un seul coup, au régime de l’arbitraire (29). Il ne paraît pas que tous les officiers du prince aient pris au sérieux les oracles de la volonté nationale, malgré l’expression si impérative qui venait de lui être donnée. Du moins, dès 1324, nous entendons de nouvelles récriminations : le prince, disait-on, ne respectait pas le traité, et le laissait violer impunément par ses agents.


			Ces mésintelligences retentissaient jusqu’en cour de Rome, où l’on savait gré à Adolphe de ses offres de service contre Louis de Bavière (30). Le pape, plein de sollicitude pour les intérêts d’un prélat qui était un de ses appuis, intervint lui-même auprès des Liégeois pour leur recommander en termes pressants de rester unis avec leur évêque (31). Mais les griefs subsistaient et, finalement, à la requête de Thierry d’Orgeo, qui se plaignait d’avoir été « mené sans jugement et hors loi » par le mambour de l’évêché, le Chapitre fit usage de la prérogative redoutable que lui conférait la Paix de Fexhe : il requit le mambour de faire droit et, les deux quinzaines de rigueur s’étant écoulées sans qu’il eût obtenu satisfaction, il proclama la suspension de la justice dans tout le pays (10 août 1324) (32).


			Cette fois, la résistance au prince prenait un caractère nouveau : elle devenait l’accomplissement d’un devoir national, l’exécution d’un engagement solennel pris sous la foi des serments. Tout le pays fut bientôt debout, groupé autour du Chapitre qui était le gardien du droit, et de la Cité qui s’en faisait le vengeur. Car, aussitôt après l’édit du Chapitre, la Cité avait reconstitué la ligue des bonnes villes. Dans de pareilles conditions, il ne restait plus au prince qu’à composer (33).


			Cette fois, le Sens du pays fit un pas de plus. Soit qu’il n’eût pas confiance dans le zèle du Chapitre, soit plutôt que l’expérience lui eût fait reconnaître la difficulté de mettre ce corps en mouvement, il imagina de créer un organisme spécial pour stimuler son activité. Ce fut la commission des Vingt, dont quatre membres étaient choisis par le prince, quatre par le Chapitre, quatre par les chevaliers, quatre par la Cité, et deux par chacune des bonnes villes de Huy et de Dinant. La commission se mit à l’œuvre sans retard et élabora un acte contenant les mesures exécutoires. Celles-ci atteignaient le prince en pleine poitrine.


			Aux termes de la Lettre des Vingt (34), l’homme qui avait à se plaindre réclamait d’abord auprès de l’officier en cause, puis, si celui-ci lui refusait satisfaction, auprès des échevins du lieu. Cette démarche restait-elle infructueuse, il s’adressait alors au maïeur et aux deux maîtres de Liège, de Huy ou de Dinant, qui devaient saisir de l’affaire le Chapitre de Saint-Lambert. Celui-ci requérait le prince de faire droit, et, si quinze jours s’étaient écoulés sans résultat, il faisait suspendre l’exercice de la justice. Que si le prince laissait s’écouler un mois sans redresser le grief, alors, disait l’acte en termes d’une concision énergique, « le paiis veiroit coment ons poroit le sangneur destrandre (35) ». Cette disposition, à vrai dire, était rigoureusement conforme à l’esprit de la Paix de Fexhe, et elle respectait la prérogative du Chapitre ; seulement, en attribuant un rôle des plus accentués aux magistrats des trois villes, elle le réduisait au rôle d’instrument passif de ces derniers. C’était ceux-ci, désormais, qui jouaient le rôle actif dans la répression des abus ; les tréfonciers n’intervenaient plus qu’à leur requête, et la prépondérance des communes ou du Tiers État sur l’ordre primaire s’annonçait en trait irrécusables dans l’acte de 1324 (36).


			De tous les articles de la Paix de Fexhe, aucun n’était plus odieux à Adolphe de La Marck que celui qui visait ses abus de pouvoir. En renforcer les dispositions, c’était raviver dans son cœur la colère avec laquelle il avait subi l’œuvre de 1316. Cette fois, ses sentiments l’emportèrent : il refusa avec indignation de signer la Lettre des Vingt.


			Peu de temps après, la Cité était de nouveau en guerre avec le prince. Elle s’opposait à l’exercice de toute juridiction épiscopale et défendait au maïeur d’exercer ses fonctions dans la ville. De son côté, le prince transportait son officialité et les autres cours archidiaconales à Huy (20 décembre 1324) et lançait l’interdit contre la Cité (14 février 1325) (37).


			Faut-il croire, comme le disent des sources d’ailleurs obscures et mal informées, que c’est le refus de signer la Lettre des Vingt qui a déchaîné la reprise des hostilités (38) ? Rien n’est moins vraisemblable. Bien avant la suspension de la justice par ordre du Chapitre, il y avait eu, entre les prétentions de la Cité et l’autorité du prince, des rencontres et des heurts de toute nature qui ont été la vraie cause du conflit. Nous sommes en mesure de pouvoir affirmer ceci de la manière la plus positive. En effet, dans la lettre qui fulmine l’interdit et qui est en même temps un véhément réquisitoire contre la Cité, Adolphe a pris soin de nous faire connaître ses griefs. Sans omettre les violences contre les personnes et les biens des ecclésiastiques, il ramène à quatre points principaux les attentats des Liégeois contre son autorité. La Cité s’emparait des aisances communales, qui n’appartenaient qu’à lui ; elle se permettait de faire des statuts sans son consentement, comme si elle avait eu le pouvoir législatif ; elle s’arrogeait le droit d’avoir une prison et allait même jusqu’à y enfermer des clercs, pendant que d’autre part elle ouvrait de force les prisons d’Adolphe et mettait en liberté les malfaiteurs. Enfin, elle donnait la bourgeoisie afforaine à des gens qui ne demeuraient pas dans ses murs, et qui se réclamaient de leur qualité de citains pour se dérober à la juridiction du prince.


			A ces quatre griefs d’ordre constitutionnel s’en ajoutaient d’autres. Les Liégeois entravaient la juridiction du tribunal de la Paix ; ils voulaient municipaliser l’hospice de Saint-Christophe comme ils avaient fait de celui de Cornillon ; ils accordaient leur protection aux usuriers contre la sévère justice du prévôt de Saint-Lambert (39).


			Le précieux document que nous venons d’analyser ne permet pas de s’y tromper : ce n’est pas une dissidence au sujet de la Lettre des Vingt, laquelle n’est pas même mentionnée, ce sont les prétentions opposées du prince et de la Cité sur toute l’étendue des confins de leurs droits respectifs qui ont fait éclater le nouveau conflit. La lutte, il faut le répéter, sera non entre l’autorité et la liberté, mais entre deux souverainetés rivales, l’une légale et l’autre révolutionnaire. Et jamais entre elles la question ne fut posée avec plus de netteté et plus d’ampleur qu’au cours de cette guerre acharnée qui dura quatre années, et qui mit en œuvre les forces vives des deux partis. Liège connaîtra encore d’autres querelles intestines, et même de plus sanglantes ; elle n’en connaîtra pas dont l’intérêt soit aussi vif. Les plus importants problèmes constitutionnels sont en cause, et leur solution dépend de l’issue qu’auront les hostilités. Liège deviendra-t-elle une ville libre impériale ou continuera-t-elle de reconnaître l’autorité du prince-évêque ? Telle est la question à laquelle les événements allaient se charger de répondre.


			De part et d’autre on recourut aux mesures extrêmes. Non content de l’interdit jeté sur la Cité, Adolphe excommunia les maîtres et les membres du Conseil (40). Mais les Liégeois ne tinrent aucun compte de l’interdit. Ils chassèrent les curés qui l’observaient, s’emparèrent de leurs biens, firent venir des prêtres étrangers qui administrèrent les sacrements aux citains et qui enterrèrent leurs morts en terre bénite (41). Le maître plébéien, Jean Hanoset, déploya un zèle particulier dans cette besogne de fossoyeur, qui lui valut de la part du clergé le sobriquet ironique de nouveau Tobie (42). Les Liégeois allèrent plus loin. Ils revinrent au projet formulé dans la Lettre des Vingt et voulurent contraindre le Chapitre à la signer.


			« Pendant tout le carême, écrit le tréfoncier Hocsem, on nous harcela pour nous faire signer la Lettre. A la fin, comme nous étions un jour en séance capitulaire, les maîtres de la Cité y pénétrèrent, exigeant qu’en leur présence chacun de nous formulât sa manière de voir à ce sujet. Un petit nombre des nôtres était de connivence avec eux. Pour moi, devant un pareil acte de pression, je voulus me retirer, mais le maître Hanoset, qui était d’ailleurs de mes amis, se campa devant moi et me barra le passage. Je me procurai les clefs du claustrier et sortis par la poterne, pour ne pas revenir à Liège pendant cinq ans (43) ».


			La plupart des collègues de Hocsem, comme lui, se dérobèrent par la fuite aux sommations de la Cité. Pendant ce temps, les séditieux employaient vis-à-vis des échevins les mêmes violences pour les amener à déclarer que les aisances communales appartenaient à la Cité. L’échevinage ne déploya pas autant de fermeté que les tréfonciers : cédant à la force, il consentit, par l’acte du 10 septembre 1325, à déclarer que les ponts, murs, fossés et aisances de Liège étaient la propriété exclusive de la Cité, qui avait le droit d’en faire son profit. Il fit une déclaration plus étonnante encore, si l’on pense qu’elle lui était imposée par les citains : c’est que le prince n’avait dans la Cité d’autre droit que celui qu’il tenait de la Loi Charlemagne, c’est-à-dire du vieux droit barbare (44). On ne saurait trouver une preuve plus frappante du caractère excessif des revendications communales. Par crainte de l’arbitraire du prince, les bourgeois de Liège protestaient contre le plus salutaire des progrès ; par haine de l’absolutisme, ils demandaient le retour à la barbarie.


			Adolphe, de son côté, tenait bon et pressait l’exode de tous les collèges ecclésiastiques de la Cité. Le 8 octobre 1325, le Chapitre de Saint-Lambert recevait l’ordre de rejoindre à Huy les diverses cours diocésaines (45) ; dix jours après, la même injonction était faite aux chapitres des églises secondaires (46). La lenteur et la mauvaise grâce que les tréfonciers mirent à obéir sont un indice significatif des sympathies que la cause populaire gardait dans leurs rangs (47). Un tiers du Chapitre de Saint-Lambert lia résolument ses destinées à celles des bourgeois ; il resta à Liège et continua de se comporter comme constituant le Chapitre à lui seul (48).


			Finalement, les hostilités éclatèrent. Déjà, vers le 1er octobre, les troupes du prince et celles des villes s’étaient trouvées en présence dans la plaine de Crisnée et allaient en venir aux mains, lorsque l’attitude équivoque de Jean l’Aveugle, qui était là comme allié d’Adolphe de La Marck, contraignit celui-ci à se retirer (49). Il reprit la campagne dans les premières semaines de 1326, appuyé cette fois sur le concours plus sûr du comte Louis de Looz (50). Le 4 février, les milices liégeoises, qui étaient venues pour détruire le château de Momalle appartenant au maréchal du prince, tombèrent sur la formidable armée des alliés et n’échappèrent à un désastre qu’en traitant (51). Une commission arbitrale, à la tête de laquelle le pape plaça l’abbé de Saint-Nicaise de Reims, fut nommée par les deux parties : elle finit par élaborer le Compromis de Wihogne (5 juin).


			Cet acte important marque un sincère effort, sinon pour concilier les prétentions rivales du prince et de la Cité, du moins pour les départager au moyen d’un ensemble de mesures transactionnelles (52). Il donna satisfaction à Adolphe en lui reconnaissant le droit exclusif d’avoir une prison, et à la Cité en consentant à ce qu’elle se donnât librement des statuts, sauf à les faire ratifier par le prince (53). Pour ce qui concernait les afforains, il accorda à la Cité qu’il y en eût, et au prince qu’ils fussent tenus à résider la moitié de l’année. Enfin, quant à la question des aisances, il en chargea une commission nommée moitié par le prince et moitié par la Cité, avec l’abbé de Saint-Nicaise comme « deseurtrain ».


			En outre, l’article qui consacrait le droit de la Cite de faire des statuts recevait une sanction par la création d’un tribunal de 24 membres, que le prince choisissait dans les six vinâves parmi les jurés et gouverneurs, moitié grands et moitié petits. Ce tribunal connaissait de toutes les infractions aux statuts et jugeait parallèlement au tribunal des échevins : on pouvait porter sa cause indifféremment devant l’un ou l’autre, mais une fois qu’on avait fait choix d’une juridiction, on devait s’y tenir (54).


			Le croirait-on ? Le Compromis de Wihogne, qui nous apparaît comme la consécration d’importantes conquêtes réalisées par la liberté communale, ne parut pas suffisant aux arbitres liégeois, qui refusèrent de l’accepter. L’abbé de Saint-Nicaise aurait eu, aux termes de la convention, le droit de le rendre obligatoire en l’approuvant, mais, à ce qu’il paraît, il avait promis aux Liégeois de ne pas le faire malgré eux, et c’est ainsi que ce grand travail resta infructueux (55). Le pape, il est vrai, confirma lui-même l’acte auquel son délégué n’avait pas osé mettre son sceau (56), mais il ne paraît pas que les Liégeois aient déféré à la volonté du souverain pontife : ils se trouvaient dans la situation singulière et peu honorable de trahir leur parole, de violer le droit des gens et d’être en conflit avec le Saint-Siège.


			Les hostilités reprirent donc de plus belle, et se prolongèrent pendant les années 1326 et 1327 jusqu’à l’automne de 1328. Pendant plus de trois ans, de par la volonté de la ville de Liège, les horreurs de la guerre s’abattirent sur les fertiles campagnes hesbignonnes. L’acharnement dont fait preuve la Cité est le plus instructif de tous les témoignages que l’histoire puisse enregistrer : il nous renseigne sur les rêves et les espérances de la démocratie liégeoise. Dans leur radicalisme juvénile, les citains ne peuvent se résigner à sacrifier la moindre partie de leur programme : il leur faut tout ou rien, et plutôt que de consentir à une transaction, ils exposeront leur propre existence, Combien il serait important pour l’historien de pouvoir pénétrer, à la suite de ces hommes passionnés, dans les séances du Conseil et dans les assemblées de métiers où, pendant ces années de fièvre, durent se débattre au milieu des orages les intérêts pour lesquels les milices communales versaient leur sang au dehors ! Malheureusement, nous sommes plus abandonnés que jamais par les chroniqueurs et c’est avec la plus extrême difficulté que nous parvenons à soulever une partie du voile qui couvre ce lointain passé.


			La Cité était alors à la dévotion de deux hommes, qu’elle écoutait aveuglément et qui peuvent être considérés comme les arbitres de ses destinées. L’un d’eux était le pelletier Pierre Andricas (57), qui parvint deux fois, en 1327 (58) et en 1331 (59), aux honneurs de la maîtrise. C’était, au dire de Hocsem (60), un personnage exalté, mais doué d’une éloquence naturelle qui lui assurait un grand ascendant sur la multitude. Aussi avait-il été, en 1324, un des quatre délégués que la Cité avait envoyés à l’éphémère Conseil des Vingt (61). Il ne cessait d’exhorter le peuple à défendre ses libertés, mais, s’il en faut croire un contemporain, il était surtout préoccupé de favoriser le parti des Awans et le châtelain de Waremme, son parent, et son but était, en affaiblissant considérablement les Waroux, de forcer le prince à rappeler le châtelain dans son conseil (62).


			L’autre meneur, qui disparaît dans la pénombre au point que les historiens liégeois n’ont pas même prononcé son nom, était une force intellectuelle bien autrement dangereuse que Pierre Andricas. Maître André de Ferrières — c’est ainsi qu’il s’appelle — était un clerc qui occupait les fonctions de secrétaire du Conseil communal de Liège, dès lors importantes par l’influence qu’elles lui assuraient. Le Chapitre le dénonce comme l’auteur responsable de tous les troubles et trace de lui un portrait qui n’est certes pas embelli : fils de prêtre, ayant lui-même reçu les ordres, mais, à ce qu’il paraît, vivant en concubinage (63), il était d’autant plus dangereux qu’on le connaissait moins, et que le pape lui-même, trompé aux apparences, avait porté sur lui un jugement favorable. C’était maître André, cependant, qui avait poussé le peuple à se révolter contre le prince légitime, à mépriser l’interdit, à profaner les églises, à dépouiller le clergé, à proscrire les prêtres, en un mot, à commettre les innombrables attentats qui scandalisaient les fidèles.


			Tels sont les traits peu flattés sous lesquels, puisque leurs pareils ne savaient pas peindre, les instigateurs de la Cité nous apparaissent dans la philippique du Chapitre (64).


			Entraînés par Andricas, les Liégeois mirent à leur tête cinq capitaines (65), engagèrent des mercenaires et reprirent la campagne. Les principales villes du pays : Huy, Dînant, Tongres, Saint-Trond et Fosse s’étaient de nouveau jointes à eux, comme dans toutes les grandes circonstances (66). Ils allèrent successivement détruire le château de Gautier de Momalle, maréchal de la principauté, celui d’Arnoul de Saint-Jean près de Warnant et celui de Libert de Villers (67).


			Dans sa détresse, Adolphe recourut au pape, auquel il exposa l’histoire de son dissentiment avec ses sujets, en le priant de lui prêter le concours de ses armes spirituelles. Il ne se contenta pas de lui écrire directement ; il le fit solliciter aussi par le Chapitre et par les princes ses alliés, et même par le roi de France, auquel il fut toujours dévoué et qui lui payait une pension annuelle de mille livres parisis. Tout cet ensemble de lettres formait un Livre bleu que l’historien de ces troubles a eu sous, les yeux et auquel il renvoie le lecteur (68). Sollicité de tant de côtés à la fois, le pape évoqua le débat à son tribunal, et enjoignit aux parties de comparaître à Avignon par la personne de leurs délégués (69). La lutte qui se déroulait sur les bords de la Meuse allait se continuer sur les bords du Rhône, devant le chef de la chrétienté.


			La Cité se prépara à la soutenir vigoureusement. Elle envoya à Avignon quatre ambassadeurs, parmi lesquels Jean de Lardier, chevalier, et maître André, son clerc communal. Ils étaient munis de grandes sommes d’argent, sans doute pour disposer favorablement les juges, et porteurs de plus d’une centaine de lettres d’adhésion extorquées, au dire du Chapitre, à des échevins, à des chevaliers, à des religieux et à des bourgeois de Liège (70). D’après un chroniqueur, ils étaient chargés de demander au pape la déposition d’Adolphe de La Marck (71). Les ambassadeurs de la Cité partirent au commencement du carême de 1328. Pendant qu’ils se mettaient en route, un courrier dépêché par le Chapitre les précédait à Avignon, pour y dénoncer leurs violences et prémunir le pape contre eux (72). Mais ce fut une précaution inutile. La députation liégeoise, évitant la route ordinaire pour dépister les ennemis, avait pris par la Flandre et par Tournai pour de là gagner la France. Malheureusement, le secret de cet itinéraire fut éventé, et à peine les députés étaient-ils arrivés dans les environs de Saint-Quentin, qu’ils tombaient dans une embuscade tendue par les partisans du prince (73).


			Lorsque cette nouvelle arriva dans la Cité, elle y déchaîna une véritable tempête. Les Liégeois perdaient plusieurs de leurs principaux chefs et toutes leurs ressources en numéraire. Ils usèrent de représailles en jetant dans les fers les parents du maréchal, et envoyèrent à Avignon un nouveau réquisitoire contre le prince (74). Indignés de ce que la ville de Huy eût laissé circuler chez elle les ravisseurs, ils rompirent l’alliance avec elle, et leurs envoyés allèrent, dans une assemblée plénière des Hutois, déchirer le traité d’alliance entre les deux villes (75). Telle était l’exaspération de la Cité qu’elle refusa de profiter d’une suspension de l’interdit à l’occasion de la Pentecôte : elle défendit au clergé de célébrer cette fête, s’il ne voulait s’engager à reprendre purement et simplement son ministère : preuve éloquente du tort que faisait à la religion l’abus des armes spirituelles dans les conflits politiques (76).


			Sans laisser à leur colère contre Huy le temps de se calmer, les Liégeois coururent attaquer cette ville (27 mai 1328). Ils étaient assistés des milices de Tongres et de Saint-Trond, et renforcés d’un bon nombre de chevaliers du parti d’Awans : cela faisait une armée de 30,000 hommes au dire d’un contemporain (77), dont le chiffre est sans doute exagéré. Adolphe était dans la ville ; il combattit bravement à la tête d’un petit nombre de fidèles au thier de Nierbonne, pour empêcher les Liégeois de prendre les forces de Huy à revers après avoir gravi cette montagne. Plus d’un Liégeois tomba sous les coups du belliqueux prélat, dont un témoin oculaire atteste l’intrépidité et la belle prestance pendant cette journée. C’était, dit Hocsem avec une admiration un peu hésitante, un Achille ou un Hector plutôt qu’un pontife.


			Encouragés par la vaillance de leur prince, les Hutois se défendirent vigoureusement ; les femmes elles-mêmes prirent part à l’action en fournissant les projectiles aux soldats de l’évêque. La victoire de celui-ci fut complète ; les Liégeois, grands et petits, finirent par se débander dans une fuite éperdue. Après la bataille, qui avait été acharnée, trois cents des leurs jonchaient le sol ; du côté d’Adolphe, on n’avait perdu que cinq hommes (78). Du champ de bataille même, Adolphe écrivit sur un ton lyrique au pape et au roi de France pour leur annoncer « la victoire de saint Lambert sur ses ennemis » (79).


			Quelques jours après leur défaite, les Liégeois, intrépides comme les Flamands à Mons-en-Pévèle, reparaissaient sur le champ de bataille qui leur avait été si funeste et tentaient de nouveau la fortune des armes. Elle leur fut contraire pour la seconde fois sans les décourager (80).


			Pour se procurer des ressources, ils levèrent une fermeté au mépris de la Paix des Clercs et malgré les protestations de la partie du Chapitre qui leur était restée fidèle, et qui désormais se détacha d’eux (81). C’est ainsi que s’effritait peu à peu le bloc de leurs alliances. Ces défections ne servirent qu’à les exaspérer : ils jetèrent dans les cachots de la Violette les chanoines et les clercs qui voulaient quitter la ville (82), détruisirent plusieurs châteaux, rappelèrent les bannis, soudoyèrent deux cents mercenaires auxquels ils abandonnèrent les biens des chanoines émigrés, et firent tous les dégâts imaginables à la mense épiscopale. En même temps, ils eurent l’art de susciter de sérieux embarras au prince de la part du nouveau roi de France, Philippe de Valois, auquel ils remontrèrent l’outrage fait à son autorité par l’arrestation de leurs envoyés en terre française. Le roi cita l’évêque à comparaître devant lui, comme un simple vassal, pour présenter sa justification ou ses excuses, et Adolphe dut lui écrire à deux reprises pour rentrer dans ses bonnes grâces (83).


			La double victoire de Nierbonne n’avait donc rien terminé. Et le vainqueur partageait la détresse financière que nous venons de constater chez les vaincus. Il dut emprunter 8.000 florins au Chapitre et engager Malines pour 12.000 florins au comte de Gueldre (84). En même temps, il s’adressait de tous les côtés à ses parents d’Allemagne, à ses amis et même au pape pour leur demander des secours. Il parvint à grouper autour de lui les comtes de Gueldre, de Juliers, de Berg et de La Marck, sans parler de quantité de nobles des pays environnants, et se disposa à aller avec eux assiéger Tongres, qui était toujours dans l’alliance de la Cité. Peu s’en fallut que les Liégeois, par la promptitude impétueuse avec laquelle ils attaquèrent cette armée avant qu’elle se fût formée, ne lui infligeassent un sanglant revers. Déjà les Gueldrois fuyaient devant eux, lorsque Adolphe de La Marck, à peine armé, se précipita dans la mêlée et parvint à rallier les siens. L’arrivée des renforts de Huy et de Bouillon lui permit de transformer le succès des Liégeois en un véritable désastre : pour la troisième fois en une année, ils fuyaient devant l’épée de leur prince (85), pendant que douze cents des leurs restaient sur le terrain. Telle fut la bataille de Hoesselt, livrée le 25 septembre I328 (86).


			Elle ne suffit pas pour abattre le courage des Liégeois et de leurs alliés. Tongres, que les confédérés vinrent assiéger, fit de vigoureux préparatifs de résistance, et c’est dans le camp du vainqueur que se montrèrent les premiers symptômes de fatigue et d’épuisement. Le comte de Gueldre, sourd aux prières d’Adolphe, quitta l’armée et retourna chez lui ; les Hutois, desquels on ne pouvait attendre une grande ardeur à combattre contre leurs alliés naturels, se mirent en grève et refusèrent de prendre part à toute action contre la ville. Finalement, les princes alliés d’Adolphe eux-mêmes le forcèrent à traiter (87) : il pouvait y consentir d’autant plus facilement qu’il dictait les conditions.


			Le compromis de 1326 fut pris comme base : inséré textuellement dans l’instrument de paix, il constitue la partie substantielle de l’acte que l’on connaît sous le nom de Paix de Wihogne (4 octobre 1328) (88).


			On se souvient de quelle manière le compromis de 1326 avait tranché les quatre questions principales en litige entre Adolphe et ses sujets. Ils pouvaient avoir une prison, mais seulement pour y enfermer provisoirement les coupables qu’ils devaient livrer à la juridiction du maïeur ; ils pouvaient se donner des statuts, mais à condition de les faire ratifier par l’autorité épiscopale ; ils gardaient leurs afforains bourgeois, mais ceux-ci devaient résider la moitié de l’année au moins pour jouir de leurs droits de citains ; enfin, quant aux aisemences, ils en partageaient le produit avec le prince. Comme en 1255, les Liégeois, après une lutte acharnée, subissaient les conditions qu’ils avaient refusées peu auparavant, aggravées, il est vrai, de certaines clauses nouvelles. L’une de celles-ci, bien que dissimulée en quelque sorte au beau milieu de l’acte, n’en est que plus significative : elle enlève la garde de la Cité au Conseil pour la restituer au maïeur, c’est-à-dire au pouvoir central (89). De plus, la Cité se voyait condamnée à payer de lourdes amendes au prince, ainsi qu’au Chapitre de Saint-Lambert et à ceux des collégiales.


			Sur la somme globale de 57.000 livres tournois qui représente le montant de l’amende collective des villes confédérées, la part de Liège se montait à 32.000 (90). A bout de ressources, la Cité vendit des rentes (91), mais c’était un remède insuffisant et il fallut recourir à l’impôt. De l’impôt direct il ne pouvait être question, le peuple refusant de se laisser taxer, comme dit avec une brièveté expressive un contemporain (92). Restait l’éternel expédient de la fermeté. Cette fois, le Chapitre ne paraît pas y avoir fait opposition, puisqu’il n’y avait pas d’autre moyen de le dédommager lui-même, mais il fallut demander une dispense au pape pour pouvoir la lever malgré les serments échangés en vertu de la Paix des Clercs. Le souverain pontife accorda la dispense jusqu’à concurrence de l’amende à payer (93).


			C’est seulement après que cette grosse question fut réglée à la satisfaction du Chapitre de Saint-Lambert que celui-ci rentra dans la Cité, le 15 juillet 1330, suivi, à quelques mois de distance, par les cours de l’official et des archidiacres (94). Quant au prince, soit qu’il boudât sa ville épiscopale, soit qu’il fût retenu par d’autres préoccupations, il prolongeait son absence.


			Cependant, sa victoire sur la Cité avait eu une portée plus grande qu’il n’y paraîtrait à la simple lecture de la paix de Wihogne. Celle-ci, sans doute, avait posé certains principes, mais tout dépendait de l’esprit dans lequel ils seraient appliqués. Et ce fut un esprit réactionnaire. On s’en aperçut bientôt. Sous la pression évidente du prince lui-même, le Conseil de Liège procéda, deux fois à treize mois d’intervalle, à des réformes profondes de son mode de recrutement (95) et de sa composition. La première réforme est du 23 juin 1330 ; la seconde fut décrétée le 10 juillet 1331. Un heureux hasard nous a conservé le texte de l’une et de l’autre. Toutes les deux sont nettement antidémocratiques : elles attestent le chemin que le prince avait fait en arrière, depuis le jour où, nouveau venu dans le pays, il avait consacré pleinement toutes les conquêtes populaires. Au surplus, les événements qui se passèrent entre les actes de 1330 et de 1331 leur font une histoire et nous imposent l’obligation de les raconter séparément.


			Celui de 1330 comportait une triple réaction. Il réintroduisait les grands dans le Conseil, où il rétablissait la parité de 1303 entre eux et les petits. Il en excluait les gouverneurs des métiers, qui y représentaient la fraction la plus radicale des masses démocratiques. Enfin, comme pour compenser cette perte numérique, mais en réalité pour renforcer l’élément conservateur, il adjoignait aux quarante jurés quatre-vingts conseillers choisis annuellement par eux-mêmes dans les six vinâves, moitié parmi les grands et moitié parmi les petits (96). Ainsi apparaissait dans l’histoire constitutionnelle de Liège, pour bien peu de temps d’ailleurs, l’institution du Grand Conseil Débarrassé des influences démagogique et assis sur l’équilibre des classes, le Conseil redevenait une assemblée délibérante sérieuse : la réforme lui réservait la fixation exclusive de son ordre du jour et la police de ses séances, et elle interdisait l’accès des assemblées capitulaires à quiconque ne faisait point partie du Conseil. Toutefois, elle ne supprima point l’assemblée générale des bourgeois, mais elle en limita la compétence à trois cas spéciaux, qui étaient, selon la formule juridique si expressive dans sa concision : ost octroyer, Cité obliger, crenée lever. En d’autres termes, l’assemblée générale n’était appelée à délibérer que sur les intérêts les plus généraux, c’est-à-dire lorsqu’il s’agissait de mobiliser les milices communales, de contracter quelque emprunt au nom de la Cité ou de décider la levée de quelque impôt direct.


			Les autorités municipales avaient seules le droit de la convoquer, d’en fixer l’ordre du jour et d’en faire la police ; des châtiments sévères frappaient les contrevenants, comme aussi les fauteurs des mouvements séditieux qui se produisaient souvent à la suite de ces réunions.


			Si la Cité, sous l’influence de sa récente défaite, se décida à réprimer de la sorte les excès démagogiques de son régime municipal, il ne paraît pas qu’elle l’ait fait de grand cœur. Les membres du Conseil qui votèrent ces mesures étaient les mêmes qui avaient mené la campagne contre Adolphe ; ils n’avaient rien perdu de leur popularité ; peut-être incarnaient-ils, aux yeux de la multitude, la cause des libertés publiques. Aussi voyons-nous qu’à l’élection du 25 juillet 1330 le peuple confia pour la seconde fois les fonctions de maître à Pierre Andricas (97). C’était une faute. Andricas, depuis la paix de Wihogne, n’avait pu se résigner au rôle du bon citoyen qui, au lendemain d’un grand désastre, accepte loyalement les faits accomplis, se réservant d’en tirer tout ce qu’il peut au profit de la cause qui lui est chère. Pour lui, la paix de Wihogne n’existait pas, et le droit de ses adversaires pas davantage. Vexer ceux-ci au mépris de toute justice et renverser par une nouvelle révolution l’ordre de choses consacré en 1328, ce fut toute la politique de ce tribun de bas étage, qui nous offre à tous les points de vue la caricature de Henri de Dinant.


			Au mois de février 1331, on apprit, par la femme d’un de ses complices, qu’il ourdissait un vaste complot dans le but de massacrer les grands et d’anéantir l’autorité princière. Dans la première heure d’affolement, les échevins se sauvèrent de la Cité et celle-ci appartint à l’émeute (98). Mais c’était une partie seulement de la population, et la moins respectable, qui s’était groupée autour de Pierre Andricas : l’immense majorité des Liégeois n’entendait pas renoncer aux bienfaits d’une paix si chèrement acquise. Dans ces conditions, Adolphe avait la partie belle, et personne ne put penser à lui faire opposition lorsqu’il vint le 14 mai 1331 à Vottem, comme Thibaut de Bar en 1307, pour faire condamner les conspirateurs sur ce sol historique où le précédent de 1255 autorisait les échevins de Liège à rendre leurs sentences comme s’ils eussent siégé au Destroit. Aussi, lorsque le maître eut été « forjugé », par contumace, avec trente-neuf de ses complices, n’eurent-ils d’autre ressource que la fuite. Un seul d’entre eux, qui avait laissé passer le délai légal de vingt-quatre heures, fut pris à Jeneffe et écartelé. Pour Andricas, réfugié à Namur comme Henri de Dinant, il disparaît désormais de la scène de l’histoire (99).


			Cette fois, le prince victorieux ne voulut plus se contenter des réformes du 13 juin 1330. Celles du 10 juillet 1331 (100), qu’il fit voter par le Conseil de la Cité, allèrent bien plus loin dans la voie de la réaction. L’élection des jurés fut enlevée au peuple et attribuée à une commission de douze électeurs choisis par le Conseil lui-même, à raison de deux par vinâve, moitié grands et moitié petits. Les gouverneurs de métier, que la réforme de 1330 avait exclus de l’administration communale, furent cette fois supprimés purement et simplement : on les remplaça dans chaque métier par des « wardains » ou conservateurs, que le tribunal des échevins choisissait sur une liste double présentée par le métier. Les jurés étaient renouvelés par moitié ; ils élisaient les deux maîtres annuels, l’un parmi les grands, l’autre parmi les petits. Aucun mandat communal, que ce fût celui de maître, de juré ou de conseiller, ne pouvait être rempli deux fois de suite par le même homme ; il y fallait un intervalle d’au moins une année. Ces mesures introduisaient un peu de calme et de régularité dans le fonctionnement quotidien du régime communal, prémunissaient les électeurs contre des entraînements irréfléchis et rendaient moins faciles, sans les empêcher entièrement, les dictatures populaires qui empruntaient la plus grande partie de leur prestige au monopole des dignités communales. Au surplus, la Réformation d’Adolphe — c’est ainsi qu’on appelait l’acte de 1331 — renforçait les dispositions spéciales de celui de 1330 dans tous les cas visés par ce dernier.


			Mais il ne suffisait pas de réglementer les formes légales selon lesquelles devait se renouveler la vie politique de la Cité. Ce qu’Adolphe voulait empêcher avant tout, c’était l’explosion de ces troubles populaires qui éclataient si souvent dans la rue, et qui livraient les destinées de la Cité au caprice de quelque meneur ou au hasard de quelque émeute. Il y pourvut par l’établissement de ce qu’on appela la loi de murmure. La Cité fut soumise à une espèce d’état de siège, et les rassemblements publics de plus de deux personnes interdits sous les pénalités les plus rigoureuses dont disposait le législateur. C’était là, de toutes les mesures prises par la Réformation, la plus essentielle aux yeux du prince, la plus insupportable pour la Cité. Elle y vit à la fois une gêne et une humiliation, elle ne s’y résigna jamais, et elle profita de la première occasion pour s’en débarrasser.


			En attendant, elle était tranquille, l’année suivante, le 26 avril 1332, le prince pouvait se décider enfin à rentrer dans sa ville pacifiée. Il y avait sept ans qu’il ne l’avait plus revue. Adolphe était accompagné de ses alliés, le roi de Bohême, les comtes de Gueldre, de Juliers, d’Eu, de Namur, de Looz, sans compter Jean de Beaumont, frère du comte de Hainaut et le sire de Fauquemont. On fit au prince une réception triomphale. Le clergé alla en procession, bannières déployées, à sa rencontre jusqu’à la porte Sainte-Walburge. Le prince mit pied à terre près de la chapelle de ce nom ; de là, le cortège entra dans la ville avec tout l’appareil d’une fête religieuse, l’évêque portant le grand costume pontifical. Ce jubilé de la réconciliation se termina par une solennité célébrée sous les voûtes du sanctuaire de Saint-Lambert (101).


			Liège était enfin pacifiée. Lorsque Adolphe demanda les milices communales pour repousser le duc de Brabant, qui avait molesté Saint-Trond, elles lui furent accordées sans difficulté, et le 6 mai, les citains purent assister à l’armement solennel de l’avoué de Hesbaye, sous la grande couronne de lumière de la cathédrale. Après qu’il eut pris en mains l’étendard de saint Lambert, il se mit en route, suivi des troupes liégeoises qui marchaient allègrement contre le vieil ennemi de la principauté. Ils ne pensaient plus guère en ce moment au traité par lequel ils s’étaient liés à lui ; leur fidélité à leur évêque fut pour lui une surprise et une mortification à la fois (102).


			Quel était cependant le résultat final du long conflit entre les aspirations de la Cité à l’indépendance totale et les prétentions du prince au pouvoir absolu ? Ainsi qu’on l’a vu et que la suite de cette histoire le montrera de plus en plus, ni le prince, ni la Cité n’avaient réalisé leur rêve. La ville et le pays de Liège restaient en possession d’un régime constitutionnel qui opposait à l’absolutisme une barrière infranchissable. La Paix de Fexhe avait formulé pour des siècles et garanti efficacement les libertés nationales au regard de l’autorité princière : tant que l’État liégeois vécut, il ne fut plus touché à ce pacte entre le pouvoir et la nation. D’autre part, la Cité de Liège n’était pas parvenue à s’émanciper complètement de l’autorité du prince. Elle avait essayé de s’ériger en ville libre impériale : cette tentative, la plus vigoureuse qu’elle ait faite au cours de son histoire, échouait définitivement. Pour des siècles, Liège devait rester la capitale de son prince-évêque, tout en jouissant d’ailleurs d’un patrimoine de libertés enviable, sinon illimité.
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					Chron S. Trud. Cont.III, p. 248 : Anno 1314 — — — Adolphus episcopus et totum capitulum Leodiense, mediante pecunie summâ, postposito Dei timore, reclamante et contradicente abbate nostro concesserunt communitatem fieri in opido Sancti Trudonis duraturam perpetue.


				


				

					Ad captandam omnium benivolentiam Leodiensibus omnia prius forefacta indulsit. Chron. S. Trud. Cont. III, p. 248.


				


				

					Sperabat enim ejus populi (Leodiensis) adjutorio delicta se posse particularia facilius vindicare. Hocsem, p. 364.


				


				

					Henri Pirenne, Histoire de Belgique,t. II, p. 36.


				


				

					Hocsem, p. 364.


				


				

					Le même, p. 382.


				


				

					Le même, p. 396.


				


				

					Chron. S. Trud. Cont. III, p. 259.


				


				

					Hocsem, p. 388.


				


				

					V. ci-dessus t. I, p. 184.


				


				

					Warnant, p. 271.


				


				

					Episcopus majora facta Leodiensibus remiserat et pro minoribus volebat eos (Hoyenses) punire. Warnant p. 270.


				


				

					Episcopus magnum exercitum congregavit, in quo dominus de Facomonte cum suâ militiâ et Wilhelmus castellanus Waremmiae ac dominus Eustachius dictus Franshons cum pluribus domus de Awans episcopo serviebant. Hocsem, p. 366.


				


				

					V. le texte de cette paix dans Bormans, Ordonnances,t. I, p. 149.


				


				

					Hâc de causâ pars de Awans ab episcopo elongatur, et pars adversa se recolligit circa ipsum. Hocsem, p. 370.


				


				

					Episcopus partem terrae militum cum caeteris probis viris quos habere potuit cum rectoribus civitatis ad capitulum convocavit, de quorum omnium concilio episcopus mamburno praecepit ut indifferenter ex alto dominio delicta rite probata corrigeret non parcendo diviti seu pauperi etc. Hocsem, p. 371.


				


				

					Hocsern, p. 371.


				


				

					Sur la nature de ces ressentiments, voir Hocsem, p. 371. Alard de Pesches était mambour de la principauté depuis 1312. (Bormans et Schoolmeesters, t. III, p. 115).


				


				

					V. les passages de Hocsem cités page 9.


				


				

					Quasi principes terrae marescalco praecipiunt etc Hocsem, p. 372.


				


				

					Communi consilio quasi novi principesmilites et burgenses ac ceteros suis praeceptis parere nolentes albanos fecerunt quodam genere proscribendi. Hocsem, p. 372.


				


				

					Hocsem, p 371. Il succédait dans cet office à Alard de Pesches, qui, probablement, y avait renoncé pour cause de maladie incipiens aegrotare,écrit Hocsem (p. 371).


				


				

					Du temps de Hocsem, un exemplaire en était suspendu dans la salle des séances capitulaires. V. Hocsem, p. 375, faussement paginée 383.


				


				

					Paix de Fexhe, art. 11 dans Bormans, Ordonnances,t. I, p. 157.


				


				

					Paix de Fexhe, art. 2, p. 155. Cf. la Charte de Cortenberg : à loi et à sentence.


				


				

					Bormans, Ordonnances,t. I, p. 158.


				


				

					Bormans et Schoolmeesters, t. II, p. 207 ; cf. E. Poullet, Histoire nationale, 2eédition, t. II, p. 241.


				


				

					C’est le droit de résistance passive. Henaux, t. I, p. 355, n’y a rien compris : « Ainsi, écrit-il, aux termes de la Paix de Fexhe, l’insurrection entrait, comme élément conservateur, dans la constitution du pays. » Il n’est pas nécessaire de réfuter une erreur aussi grossière.


				


				

					Hocsem n’est pas un admirateur de la Paix de Fexhe : il n’y voit que contradiction er incohérence. Chacune des deux parties contractantes, à l’entendre, a laissé l’autre y inscrire ce qui lui plaisait, et cela parce qu’on voulait en finir à tout prix. Dire d’une part que chacun sera mené par loi et jugement, et, de l’autre, que l’évêque corrigera les méfaits en vertu de son haut domaine, c’est, selon Hocsem, dire blanc et noir : chaque fois qu’on aura à se plaindre d’un plus puissant que soi, on demandera qu’il soit puni en vertu du haut domaine ; le coupable, au contraire, voudra être mené par loi et par jugement, et ainsi, de part et d’autre, on invoquera la même charte en sens opposé. Tel est le jugement de Hocsem : c’est celui d’un contemporain qui connaît, par expérience, les résultats de la Paix de Fexhe, et qui est d’ailleurs un observateur intelligent et perspicace. Henaux, qui n’est rien moins que tout cela, se permet de faire à ce sujet la leçon à Hocsem et à tous ceux qui s’en rapportent à lui : « De bénévoles lecteurs de Hocsem, tant anciens que modernes, ont accueilli cette puérile critique. Y a-t-il, en effet, rien de plus clair, de plus logique, que cette disposition de la Paix de Fexhe qui charge l’évêque de la vindicte publique, mais à condition de déférer aux tribunaux les personnes arrêtées ? » (Henaux, I, p. 354, note). C’est la critique de Henaux qui est puérile, et elle montre qu’il n’a rien compris à la question, comme l’établit M. de Borman, t. I, p. 121, note. La Paix veut que chacun soit mené par loi et par jugement, sauf un petit nombre de cas réservés à l’altum dommiumdu prince ; loi et jugementet haut domaines’opposent donc entre eux comme deux juridictions différentes, ce dont Henaux n’a pas l’air de se douter. Mais la question était de savoir si les cas réservés à l’altum dominiumétaient par là même soustraits à la connaissance des tribunaux ordinaires, et c’est de ne l’avoir pas nettement tranchée que Hocsem blâme la Paix de Fexhe.


					Il faut reconnaître que ce reproche est fondé, mais il faut ajouter que toute la Paix de Fexhe ne tient pas dans le seul article incriminé par Hocsem, et que ce grief ne l’empêche pas de garder la valeur d’une vraie charte constitutionnelle. Je ne saurais donc accorder à M. Pirenne, (t. II, p. 37) qu’elle fut « un compromis ambigu qui, voulant satisfaire à la fois le prince et les villes, ne tranchait rien ». En réalité, elle tranchait pour des siècles les deux principales questions de droit public soulevées à Liège. Les Liégeois ne s’y sont pas trompés : à leurs yeux, la Paix de Fexhe a été pour la principauté ce que la charte de 1208 a été pour la Cité : la source des droits les plus précieux du citoyen. Et M. Pirenne n’a pas laissé de le reconnaître lui-même. « La Paix de Fexhe, écrit-il plus loin (p. 40), devait être le point de départ de la constitution du pays ». Cela nous met d’accord.


				


				

					V. A. Fayen, Lettres de Jean XXII,t. I, p. 485, n° 1312.


				


				

					Le même, t. I, p. 487, n° 1319.


				


				

					V. le texte de l’acte dans Jean d’Outremeuse, t. VI, p. 277 ; cf. Henaux, t. I, p. 360, note.


				


				

					Hocsem, p. 379, est muet sur ces événements. Warnant, p. 285, écrit : Deinde civitas imponit episcopo quod non regebat patriam sicut decebat, et quod absque lege et judicio episcopatus vexabatur ab ejus justiciis. Attraxerat autem civitas pro parte suâ quasi totam patriam.


				


				

					V. le texte de la Lettre des Vingt(Jean d’Outremeuse, VI, 277). Hocsem, p. 379, en mentionnant ce document, ajoute qu’il énervait la juridiction du prince : continebat enim inter cœtera quod sex laici per patriam eligantur coram quibus, si quis sentiret se per episcopum gravatum, suam proponeret quaestionem, et quicquid illi dictarent episcopus facere teneretur. Et sic oportuisset episcopum coram subditis suis tanquam suis superioribus litigasse, principatu ad subditos delegato. Or, il n’y a rien de pareil dans la Lettre des Vingttelle qu’elle nous est conservée.


					Certains historiens liégeois, comme Fisen, II, 66 et Henaux, t. I, p. 367, n’ont pas remarqué la difficulté et combinent les textes contradictoires de la Lettreet de Hocsem ; d’autres, comme Foullon, t. I, p. 396, Polain, t. II, p. 111 et Daris, t. II, p. 422, la constatent, le premier sans en tirer aucune conclusion, le second en supposant que c’est la clause citée par Hocsem qui fut repoussée par l’évêque, le troisième en se demandant « si elle n’a pas été retranchée par les États », hypothèse qui laisse subsister la difficulté et l’aggrave même, car si les États ont biffé la clause qui choquait l’évêque, comment expliquer que celui-ci ait persisté dans son opposition ?


					En réalité, la solution du petit problème est des plus simples : Hocsem, qui cite de mémoire, a été distrait, et a mal rendu une disposition de la charte où il est effectivement parlé de six laïques. « Après, il est accordeit que nuls noveals esquevins des dites trois bonnes vilhes ne soit recheus s’il n’a six hommes dignes de foid qui jurent après li qu’ilh tinent qu’il a fait bon seriment » (p. 283). C’est ce qu’a parfaitement démontré A. Wohlwill (Die Anfänge der landständischen Verfassung im Bistum Lüttich,p. 185), auquel adhère M. de Borman, I, p. 126, note 7. La rectification a de l’importance au point de vue de l’histoire constitutionnelle du pays : l’opposition du prince, qui se serait justifiée s’il s’était agi de résister à l’établissement d’un tribunal de six laïques, perdait presque toute raison d’être dès qu’il ne s’agissait plus que de la Lettre des Vingttelle que nous l’avons conservée.


				


				

					V. le texte de l’acte dans Jean d’Outremeuse, t. VI, p. 277, dans Raikem et Polain, t. I, p. 488 et dans Bormans, Ordonnances, t. I, p. 173.


				


				

					C’est ce qu’a bien vu E. Poullet, Histoire politique nationale,2eédition, t. II, p. 142.


				


				

					Hocsem, p. 380 ; Warnant, p. 286 ; Chron. S. Trud. Contin. III, p. 255 ; (ces deux derniers copient Hocsem) ; Levold, p. 399.


				


				

					Hocsem, p. 379 : Et quia episcopus hanc (ordinationem) noluit sigillare, inter ipsum et civitatem discordia renovatur, etc. On a vu ci-dessus combien les souvenirs de Hocsem, relativement à l’incident des Vingt, sont confus.


				


				

					V. l’acte d’Adolphe de La Marck, en date du 14 février 1325, dans Jean d’Outremeuse, t. VI, p. 632.


				


				

					C’est ce qu’on voit par la lettre de Jean XXII citée page 24 : episcopus in magistros gubernatores et juratos excommunicationis — — — sententias — — — promulgarit.


				


				

					Hocsem, p. 380 ; Chron. S. Trud. Contin. III, p. 255.


				


				

					Par allusion au livre de Tobie, I, 20 : Esurientes alebat nudisque vestimenta praebebat, et mortuis atque occisis sepulturam sollicitus exhibebat.


				


				

					Hocsem, p. 380.


				


				

					L’acte, connu sous le nom de Lettre aux assailles, est du 10 septembre 1325 ; on le trouve dans de Borman, t. I, p. 452. Il est manifestement extorqué. 1° Il est en contradiction flagrante avec l’altitude ordinaire de l’échevinage, corps animé d’un esprit conservateur hostile aux innovations de la Cité et défenseur, en principe, de la tradition dont il a la garde. 2° Il est, d’autre part, le pendant de l’acte que la Cité — nous le savons par Hocsem, p. 380 — voulut extorquer au Chapitre de Saint-Lambert, mais sans y réussir. 3° D’ailleurs, la paix de Flône (1er juin 1330) le déclare formellement : Item nous disons et prononchons que la lettre que eil de la Citeit al tens de la guerre ont estorse, si que li sires dist, des eschevins de Liège, qui fait mention des dits werissaux et aisemenches, soit nulle. (Bormans et Schoolmeesters, t. IV, p. 344). Cf. Rausin, Leodium, p. 442. Henaux (t. I, p. 372, note) ne peut naturellement reconnaître cela. Selon lui, c’est la Cité qui émet la Lettre aux Assailles,et qui proclame fièrement« que de toute antiquité, elle a été maîtresse d’elle-même ». Henaux ne croyait vraiment pas si bien dire. C’est la Cité, en effet, qui parle dans la Lettre,puisque c’est elle qui l’a extorquée, et le comique de la méprise de Henaux saute aux yeux.


				


				

					Bormans et Schoolmeesters, t. III, p. 280.


				


				

					L’acte se trouve sans date dans Hocsem, p. 382, et avec celle du 18 octobre 1326 dans Jean d’Outremeuse, t. VI, p. 298, où il faut lire 1325.


				


				

					Hocsem, après avoir reproduit la lettre d’Adolphe, va jusqu’à écrire : Hae tamen litteræ recipiuntur in vanum.


				


				

					V. les trois lettres d’Adolphe de La Marck, la 1redu 8 octobre 1325 (per favorem quorumdam canonicorum Leodiensium) Bormans et Schoolmeesters, t. III, p. 280 ; l’autre non datée (1325), dans Hocsem, p. 383, disant que major et sanior pars totius capitulis’est transférée à Huy : la 3ede 1328, au pape (A HEB, t. XV, p. 12), et le témoignage de Hocsem, p. 380, sur la connivence de quelques membres du Chapitre avec la Cité (quibusdam de nostris in hoc consentientibus, paucis tamen). Enfin, la lettre du pape Jean XXII, datée d’Avignon le 31 juillet 1327 : major et sanior pars, imoduae partes et amplius canonicorum — — — ad prædictam villam — — — se transtulerunt (Hocsem, p. 390 ; Jean d’Outremeuse, VI, p. 401). V. toute l’affaire exposée en détail dans la lettre ci-dessus citée de Jean XXII.


				


				

					Hocsem, p. 381. Warnant ne parle pas de cet épisode. La Chronique de Saint Trond,p. 256, dit que le châtelain de Waremme se réconcilia avec l’évêque à Crisnée.


				


				

					Acte du 1er mars 1326 dans Bormans et Schoolmeesters, t. III, p. 327.


				


				

					Warnant, pp. 289-290.


				


				

					En voir le texte dans Bormans, Ordonnances,t. I, p. 177 et dans Bormans et Schoolmeesters, t. III, p. 295.


				


				

					« Promirement, quant au point delle justiche de Liège, est aviseit que boins status soient fais par le Citeit de Liège, à durer quinze ans, — — — et que ches status soient présentés à monsaingneur de Liège et par li examineis et, se mestier est, corrigiez et amendeis par son conseilhe et la Citeit — — — ». Bormans, Ordonnances,t. I, p. 177, art. 1.


					Daris, t. II, p. 433 : « Des statuts criminels et autres pourront être faits par la Cité, mais ils devront être examinés et approuvés par le prince, par son conseil et par celui de la Cité ». On ne saurait traduire d’une manière plus inexacte un passage parfaitement clair.


				


				

					M. Pirenne, Histoire de la constitution de la ville de Dinant au moyen-âge,p. 47, note 1, se persuade que la paix (compromis) de Wihogne « exclut formellement les échevins du Conseil de Liège». Non ; il ne s’agit pas ici du Conseil, mais de 24 juges qui sont choisis parmi les jurés et gouverneurs de Liège tant grands que petits, hors mis les échevins de Liège,et cela se comprend, puisqu’il s’agit précisément de créer un tribunal de la Cité jugeant parallèlement à celui des échevins.


				


				

					Hocsem, p. 384.


				


				

					Ordinatio tamen per papam fuit postmodum confirmata. Hocsem, p. 384.


				


				

					V. la notice que je lui ai consacrée dans le Bulletin de l’Académie Royale de Belgique,1907.


				


				

					Hocsem, p. 387.


				


				

					Hocsem, p. 406.


				


				

					Hocsem emploie, pour le qualifier, l’expression capitosus, que Ducange interprète par mente captus.


				


				

					V. le texte de l’acte dans Jean d’Outremeuse, t. VI, p. 277.


				


				

					Hocsem, pp. 387-388.


				


				

					C’est du moins ainsi, je pense, qu’il faut interpréter l’expression de bigamusemployée par le Chapitre : uni à l’Église par le sacrement de l’ordre, André devient bigame par le fait de son union avec une femme.


				


				

					V. sa lettre dans Hocsem, p. 392. Le style de ce document, certaines expressions très caractéristiques, le soin pris par notre chroniqueur de nous le communiquer, le fait qu’il a plus d’une fois servi de secrétaire au Chapitre, m’induisent à croire que nous avons ici sous les yeux sa prose.


				


				

					Leodiensis populus — — — sibi quinque capitaneos eligens. Lette d’Adolphe au roi de France dans Hocsem, p. 389.


				


				

					Warnant, p. 305. Pour Tongres, ajoutez Hocsem, p. 388, et la lettre d’Adolphe au pape l. c. : nunc tandem sibi confoederatis quibusdam oppidis terrae nostrae.


				


				

					Hocsem, p. 388.


				


				

					Super eodem negocio papae scripserunt epistolas praelati et principes convicini, quas in libello epistolarum hujusmodi qui velit poterit invenire, quas causâ brevitatis hic interserere praetermitto. Hocsem, p. 389. De toutes ces lettres, il nous a conservé celle d’Adolphe au roi de France Charles IV, p. 388 ; on la trouve aussi dans Jean d’Outremeuse, t. VI, p. 400.


				


				

					La lettre du pape, datée d’Avignon le 31 juillet 1327, se trouve dans Hocsem, p. 389 et dans Jean d’Outremeuse, t. VI, p. 401.


				


				

					Voir la lettre du Chapitre à son doyen dans Hocsem, p. 393.


				


				

					Warnant, p. 292.


				


				

					La lettre est dans Hocsem, pp. 392-94 et dans Jean d’Outremeuse, t. VI, p. 419.


				


				

					Hocsem, p. 392 ; Warnant, p. 293 ; Chron. Trud. Contin. III, p. 257 ; Levold de Northof, pp. 399-400 ; lettre de quelques chanoines de Liège au pape dans Schoonbroodt, Inventaire de Saint-Martin, p. 258, qui en reproduit le texte.


				


				

					Sur ce document et sur la réfutation qui en fut envoyée à Avignon par le Chapitre, v. Hocsem, p. 394.


				


				

					Hocsem, p. 395 ; Chron. S. Trud. Contin. III, p. 257.


				


				

					Je me rencontre ici avec Fisen, II, 3, qui, à l’occasion de l’interdit de 1253, écrit : Severa ista punitio est, qua in cives raro deinceps episcopos animadvertisse reperio, non illo semper emolumento quod sperari poterat. Nam obstinatis semel animis ad tuenda quae sibi fingunt jura, ridentur subinde quae vim nullam inferunt.


				


				

					V. le Chronicon Trudonense Contin. III, p. 258. Levold, p. 400, se borne à dire : episcopus — — — cum paucis militaribus contra maximam militarium et civitatensium multitudinem.


				


				

					Hocsem, p. 396 ; Warnant, p. 297-298 ; Levold, p. 400 ; Chron. S. Trud. Contin. III, pp. 258-259.


				


				

					Hocsem, pp. 396-397, nous en a conservé le texte.


				


				

					Sur cette seconde bataille de Nierbonne, livrée le 2 juin, lire la relation d’Adolphe au pape dans Hocsem, p. 398. Cf. Chron. S. Trud. Contin. III, pp. 256-258.


				


				

					Hocsem, p. 398 ; Chronique de Saint-Laurentdans Chapeaville, II, p. 400 ; cf. la protestation du Chapitre de Saint-Denis dans BCRH, III, t. 14, p. 101.


				


				

					Cf. Bormans et Schoolmeesters, t. III, p. 320.


				


				

					Hocsem, pp. 400-401 ; Warnant, p. 299 ; Chron. S. Trud. Contin., III, p. 261.


				


				

					Hocsem, p. 401.


				


				

					V. le récit de Hocsem. p. 403-404, le Chron. S. Trud. Contin. III, p. 261-262 et la lettre des alliés d’Adolphe de La Marck au pape, où ils parlent de 1319 Liégeois tués, ajoutant : captis pluribus. reliquis fugientibus turpiter more suo. On voudrait croire que le comte de Gueldre, tout au moins, n’aura pas eu l’effronterie de signer cette missive, terminée par une si plate injure à l’adresse des braves gens devant lesquels avaient fui ses soldats.


				


				

					Levold. p. 400, écrit Husle ; le Chron. S. Trud. Contin. III, p. 261, écrit Huselt, Hocsem, p. 403, écrit Horle, Warnant, p. 300, Hurle ; la paix de Wihogne dans Borrnans et Schoolmeesters, t. III, p. 315 porte Hourle et la paix de Flône, ibid t. III, p. 350. Hurle. Ces divers noms désignent Hoesselt (cf. de Borman t. I, p. 130 et Henaux t. I, p 383) et non Oreye comme disent Daris II, p. 445 et Bormans et Schoolmeesters t. III, p. 315, qui oublient que la paix de Flône connaît Oreye sous le nom d’Oreilh.


				


				

					Principes autem attaediati, festinantes, episcopum quasi constringunt ad pacem. Hocsem p. 404. Chron. S. Trud. Contin. III. pp. 262-263.


				


				

					Voir le texte dans Bormans et Schoolmeesters, t. III, p. 312.


				


				

					Item nous disons et prononcbons que cil de la Citeit oistent les varles qu’il ont deputeis pour la Citeit à gardeir, s’il ne sont osteis, et que li maires le saingnour deverat d’ors en avant ladicte Citeit gardeir ensi que anchienement est accoustumeit. Bormans, Ordonnances, t. I, p. 205, art. 17 ; Bormans et Schoolmeesters, t. III, p. 344.


				


				

					V. l’acte du 1 juin 1330 dans Bormans et Schoolmeesters, t. III, p. 337. Cet acte, qui répartit l’amende à payer entre les différentes localités en cause, et qui ne contient, en somme, que les mesures exécutoires de la paix de Wihogne, est connu généralement sous le nom de Paix de Flône. Déjà Levold, p 400, écrit : « Anno Domini MCCCXXIX in Flonis tractatur de pace, et ibidem consummatur inter episcopum Leodiensem et cives Leodienses et corum adhaerentes ». Il y a lieu de renoncer à ce nom, qui est mal choisi et fait pour induire en erreur. L’acte est caractérisé exactement, bien qu’en termes obscurs, dans le passage suivant de Hocsem, p. 405 : Cumque post-modum super pace apud Wihoniam concordatâ fuisset diutius disceptatum, cum propter festinationem fuisset quibusdam obscuritatibus involuta, tandem calendis j inii declaratur. Warnant, par contre, pp. 305-306, en exagère la portée.


				


				

					Par exemple, Gérard de Dinant rachète la rente qu’il devait pour une maison sur le Pont d’Ile. V. BCRH, t. IX, p. 62.


				


				

					Quia populus se non patitur collectari. Hocsem, p. 404.


				


				

					V. l’acte du 20 avril 1330 dans Bormans et Schoolmeesters, t. III, p. 333.


				


				

					Hocsem, p. 406 ; Warnant, p. 311. Levold, p. 401, écrit : Anno Domini MCCCXXX in vigiliâ sanctae Mariae Magdalenae factâ pace praedictâ et confirmatâ, canonici revertuntur Leodium, et postmodum in vigiliâ omnium sanctorum reversa est curia officialis et sigillum.


				


				

					Les deux actes du 23 juin 1330 et de juillet 1331, qui sont de simples règlements émis par le Conseil communal de Liège, sont connus de temps immémorial dans l’historiographie, le premier sous le double nom de Paix de Jeneffeou de Saint-Nicolas en Glain, l’autre sous celui de Paix de Vottem. Il est temps de faire disparaître ces appellations erronées, moins à cause de leur flagrante inexactitude qu’à raison de la confusion qu’elles peuvent engendrer dans l’esprit des lecteurs. La prétendue paix de Jeneffe a été ainsi appelée, je ne sais pourquoi. Quant à la prétendue paix de Vottem, elle doit ce nom à ce que ses dispositions ont été prises à la suite de la sentence de Vottem contre Andricas et ses complices.


				


				

					Comme les chiffres de 40 et de 80 ne sont pas exactement divisibles par 6, nous devons supposer que tous les vinâves n’avaient pas le même nombre de conseillers, mais que la représentation de chacun était proportionnée au chiffre de sa population.


				


				

					Hocsem, p. 406.


				


				

					Hocsem, p. 406 ; Warnant, p. 309 ; Levold, p. 401.


				


				

					Hocsem, p. 406 : Warnant, pp. 310, 311 ; Levold de Northof, p. 401 ; Chron. S. Trud. Contin. III, p. 270.


				


				

					Bormans, Ordonnances,t. I, p. 216 ; Bormans et Schoolmesters, t. III, p. 385.


				


				

					Hocsem, p. 409 : episcopus comitatus praefatis principibus (leurs noms à la page 408 infra) per portam S. Walburgis obviante sibi clero cum crucibus et vexillis processionaliter est ingressus, etc. : Levold, p. 401 ; Warnant, p. 315 ; Chron. S. Trud. Contin.,III, p. 271


				


				

					Hocsem, p. 415 in fine.
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